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COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 15 NOVEMBRE 2021   N° 27

Objet : Communication sur le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public 
de l'eau potable et de l'assainissement.

Rapporteur : Mme LUCAS

Les articles L.2224-5 et D.2224-1 à D.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 
disposent que le Maire ou le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale, qui exerce les compétences en matière d'eau potable et d'assainissement, doit 
présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité des services 
d’eau et d’assainissement, conformément au décret n°2007-675 du 2 mai 2007 et à l'article 161 
de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010.

Par la suite, ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire de chacune des communes 
membres de la Métropole du Grand Nancy, dans les douze mois qui suivent la clôture de 
l'exercice.
Cette communication vise à renforcer la transparence de l’information dans la gestion des 
services publics locaux.
Ce rapport est mis à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent cette présentation .

Adopté lors du Conseil Métropolitain du 30 juin 2021, ce rapport concerne la gestion en régie 
directe des services d’eau et d’assainissement de la Métropole Grand Nancy pour l’année 2020. 

Il comporte des indicateurs techniques et financiers.

Les consommations d'eau

Le volume d'eau consommé en 2020  est de 14 Mm
3

 pour 62 200 abonnés, soit une légère 
baisse de 3 %.
Le Grand Nancy a vendu à l'extérieur de son périmètre 677 000 m

3

 d'eau, (contre 829 000 m
3

 en 
2019) notamment aux brasseries de Champigneulles. Ces baisses sont vraisemblablement une 
conséquence conjoncturelle de la crise sanitaire.

La production d'eau potable

En 2020, 17 Mm
3

 ont été produits à partir de l'usine Edouard Imbeaux,
La production moyenne s'établit ainsi à environ 46 700 m

3

par jour. 

Le coût d'exploitation des installations confiées à la Société Nancéienne des Eaux s'élève à 
3,13 M€ soit un coût stable.



Plus de 1883 prélèvements ont été réalisés en 2020, donnant lieu à l'analyse de 30 000 
paramètres tant dans le cadre du contrôle réglementaire que de l'auto contrôle.
Le rapport annuel établi par l' A.R.S. (Agence Régionale de Santé) fait état d'une eau " de 
bonne qualité " bactériologique et physico-chimiques.

La gestion des réseaux

A partir de deux centres techniques, les services assurent l'entretien du réseau d'eau potable 
(974 km de canalisations et 24 kms d'aqueducs et celui du réseau d'assainissement (1 411 km 
de collecteurs)
Le rendement du réseau d'eau s'établit en 2019 à 85 %. Il s'agit d'un résultat excellent, la 
moyenne nationale étant estimée à 80 %.
Pour entretenir le réseau d'assainissement, les services ont réalisé 1 121 interventions et ont 
curé près de 14 681 bouches avaloirs et 77 km de réseau.

Les installations de traitement des eaux usées

La station d'épuration de Maxéville a traité un volume de 27,9 Mm
3

 en 2020, soit en moyenne 76 
500 m

3

 par jour. On observe entre 2019 et 2020 une baisse de presque 1 % du volume 
d’effluents reçu en station, qui s'explique par une pluviométrie moins importante que celle de 
2019 et la réduction des volumes effluents industriels en provenance de la brasserie de 
Champigneulles.

Les rendements épuratoires progressent légèrement et sont conformes. le coût annuel 
d'exploitation des installations confiées à SOVEM s'élève à 6,69 M€. Les charges d'exploitation 
ont été peu impactées par la crise sanitaire.

Elles progressent au cours des premières années du marché car il faut exploiter la station 
pendant l'important chantier de réalisation des nouveaux ouvrages ( cogénération, digesteurs, 
traitement du biométhane et bassins de stockage en tête de station...) qui vont permettre de 
digérer l'ensemble des boues biologiques et de valoriser le gisement d'énergie renouvelable par 
l'injection du biométhane dans le réseau de GrDF alors que, suite à la création de la voie de 
Meurthe et à l'incident en 2012 sur les digesteurs, seule une part des boues était digérée et le 
biogaz n'était pas valorisé. Les charges d'exploitation devraient diminuer ensuite de 20% sur les 
années suivantes grâce à ces équipements adaptés et aux recettes générées par l'injection du 
biométhane dans le réseau GrDF qui devrait débuter courant 2022.

L'assainissement non collectif

Le service de l'assainissement non collectif (SPANC) a procédé fin 2020 au contrôle de 230 
installations neuves ou existantes sur les 263 recensées dans l'agglomération. Le taux de 
conformité des installations contrôlées est de 80 %. 

Les aspects financiers

Pour 2021, le prix de vente du mètre cube d'eau s'établit à 3,5751 € TTC, contre 3,5756 € TTC 
en 2020. La part de la fourniture d'eau et de la redevance assainissement revenant à la 
collectivité est de 2,6632 € HT/m

3

.
Elle est inchangée par rapport à 2020 tout en maintenant l'effort d'investissement sur les 
grandes infrastructures d'eau potable dont la sécurisation de l'alimentation en eau grâce à une 
seconde source depuis la Meurthe, la poursuite du déploiement du radio-relevé des compteurs 
d'eau engagé en 2020, l'amélioration des ouvrages de traitement et de collecte des eaux usées 
(nouveaux digesteurs sur le station d'épuration) et la poursuite du renouvellement des réseaux.
Les redevances perçues par VNF et l'Agence de l'Eau Rhin Meuse évoluent à la marge.
En conséquence, le prix global du m3 est stable.



Au niveau du compte administratif, les données sont les suivantes;

budget eau :

en fonctionnement : 22,48 M€ de dépenses réalisées et 37,83 M€ de recettes encaissées;
en investissement: 7,11 M€ de dépenses et 0,091 M€ de recettes

budget assainissement:

en fonctionnement : 21,13 M€ de dépenses réalisées et 25,18 M€ de recettes encaissées;
en investissement : 5,68 M€ de dépenses et 0,04 M€ de recettes.
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COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 15 NOVEMBRE 2021   N° 28

Objet : Communication sur le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public 
de prévention et de gestion des déchets

Rapporteur : Mme LUCAS

Le décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 et l'article L2224-17-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales précisent qu'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de prévention et de gestion des déchets doit être présenté à l'assemblée délibérante 
au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné.

Ce rapport est mis à disposition du public dans les quinze jours de son adoption. Un 
exemplaire est adressé au préfet de département pour information.

L'année 2020 a été marquée par les événements suivants :
Adaptation du service à la crise sanitaire : l'année 2020 a été profondément marquée par la 
crise sanitaire et les services ont dû s'adapter à un premier confinement en mars entraînant 
des évolutions de service afin de parer au manque d'effectif du prestataire de collecte sur les 
mois d'avril, mai et juin. Il a donc été décidé de réduire la fréquence de collecte des ordures 
ménagères pour l'ensemble des communes hors Nancy, en passant de deux collectes par 
semaine à une seule dès le 23 mars. La réouverture progressive des commerces a obligé le 
Grand Nancy à remettre en place un second passage des camions de collecte des ordures 
ménagères sur certains secteurs à partir du mois de juillet. Les déchetteries ont fermé leurs 
portes le 18 mars (sauf celle de Nancy restée ouverte pour les professionnels sur des plages 
horaires réduites). Dès le 24 avril, les déchetteries ont pu ouvrir à nouveau, avec la mise en 
place de conditions d'accès respectant les recommandations sanitaires.

- Extension des consignes de tri (ECT) : le Grand Nancy a été retenu en avril 2021, dans le 
cadre d'un appel à projets de Citeo, éco organisme agréé par l'Etat, pour étendre le 
recyclage aux emballages plastiques. En raison du contexte sanitaire, il a été convenu 
d'avancer cette ECT au 1er novembre 2020 de façon à compenser la diminution de 
fréquence de collecte des ordures ménagères. En effet, l'ECT facilite le geste de tri pour 
l'habitant en lui donnant une consigne simple : tous les emballages se trient. Cette nouvelle 
règle a ainsi pour deuxième conséquence vertueuse de contribuer à diminuer 
significativement le volume de déchets ménagers présents dans les ordures ménagères, 
une collecte hebdomadaire étant alors suffisante.

- Poursuite de la progression des comportements vertueux des grands nancéiens en matière 
de prévention et de recyclage : 
en conséquence de l'ECT à tous les plastiques au 1er novembre, le tonnage d'emballages 

collectés a augmenté de 13 % alors que le tonnage d'ordures ménagères résiduelles 
continue de baisser (- 3,5 % / 2019), pour atteindre 66 570 tonnes ; 
le tonnage collecté en déchetterie est stable (+ 0,8 %) et atteint 41 871 tonnes ; 

le tonnage total de déchets collectés sur le territoire diminue (- 2,2 % / 2019) pour atteindre 

127 374 tonnes.

Gardons quand même à l'esprit qu'il reste de gros progrès à accomplir puisque 40 % du 



verre, 40 % du papier et 70 % des emballages recyclables ne sont pas triés et donc pas 
recyclés.

- Démarrage des nouveaux marchés de gestion des déchets : au 1er avril 2020, huit 
nouveaux marchés de gestion des déchets ont débuté pour une durée de 7 ans. Ces 
marchés concernent la pré-collecte (distribution des sacs, bacs et maintenance des 
équipements de collecte), la collecte et le tri des déchets, l'exploitation des déchetteries et la 
rotation des bennes, le traitement des déchets de déchetteries et des déchets verts, la 
reprise de la ferraille issue des déchetteries, du papier et des cartons des professionnels.

- Information incitative : le groupe d'orientations déchets, composé d'élus des communes, a 
travaillé sur l'élaboration d'une stratégie déchets définissant les orientations politiques en la 
matière à court, moyen et long terme. La tarification incitative faisant partie des évolutions 
envisagées, il a été décidé de mener une étude complète sur le sujet en recueillant des 
données concrètes sur la production de déchets des habitants. Les bacs ont ainsi été 
équipés de puces numériques en 2019, l'objectif étant de mettre en place une information 
incitative à destination des habitants leur permettant d'avoir une idée de leur production de 
déchets, accompagnée de conseils en la matière pour les inciter à mieux trier. Pour se faire, 
après avoir répondu à un appel à projet, Citeo a décidé de soutenir le Grand Nancy à 
hauteur de 160 000 €.

- Prévention : le Grand Nancy a engagé une démarche d'accompagnement des 
établissements d'accueil des jeunes enfants souhaitant entamer une transition vers les 
couches lavables. Trois établissements pourront ainsi être accompagnés dans la démarche. 
Parallèlement, divers ateliers seront organisés à l'attention notamment des parents d'élèves. 
Ils concernent l'utilisation et la fabrication de couches lavables, les déchets de la petite 
enfance et les textiles sanitaires réutilisables. Par ailleurs, le Grand Nancy soutient les 
familles intéressées en leur octroyant une subvention de 25 % du coût d'achat d'un lot de 
couches lavables (plafonnée à 100€). Ce dispositif est entré en vigueur en 2021.

- Poursuite de la rénovation de la déchetterie de Ludres : l'appel d'offres pour les travaux a 
été publié en novembre 2020 pour un démarrage du chantier en 2021.

- Accès en déchetteries : la communauté de communes du Bassin de Pompey a sollicité le 
Grand Nancy afin de permettre à ses habitants de se rendre dans les déchetteries 
métropolitaines durant les travaux de rénovation de la déchetterie de Frouard. Ainsi, ces 
derniers ont accès aux déchetteries métropolitaines depuis septembre 2020 et jusqu'à la fin 
des travaux, estimée pour l'heure à juin 2021 moyennant une participation financière de la 
communauté de communes du Bassin de Pompey.

La collecte des déchets

Le tonnage total de déchets collecté sur le territoire est en diminution par rapport à 2019 
(-2,2 %) et s'établit à 127 374 tonnes.

280 000 entrées ont été comptabilisées sur les 9 déchetteries du Grand Nancy soit une 
baisse de fréquentation de 24,4 % par rapport à 2019 en raison principalement du contexte 
sanitaire. La gestion des accès en déchetteries a permis de mettre en évidence que les 
déchetteries de Vandoeuvre-lès-Nancy, Nancy et Essey-lès-Nancy, concentrent 60 % des 
entrées. Par ailleurs, les habitants des intercommunalités de Seille et Grand Couronné, du 
Pays du Sel et du Vermois et du Bassin de Pompey qui participent au financement des 
déchetteries, représentent 6 % des utilisateurs. Si une baisse de fréquentation a été 
constatée, il convient de noter que le tonnage de déchets collectés est resté stable en 2020, 
pour atteindre 42 000 tonnes (+ 0,8 % / 2019).



Au-delà des équipements classiques en bacs roulants, le nombre d'équipements pour la 
collecte en apport volontaire a progressé en 2020 de 0,4 % pour le verre (477 équipements), 
0,4 % pour le papier (488 équipements), 1,1 % pour les emballages (374 équipements) et 
4,4 % pour les ordures ménagères (743 équipements). Ceci résulte notamment du 
programme d'implantation de conteneurs semi-enterrés en habitat collectif qui se poursuit au 
fil des ans, à la demande des bailleurs, mais aussi des implantations de conteneurs enterrés 
dans les secteurs sauvegardés et sites particuliers répondant à une problématique de 
stockage des déchets. En 2020, de nombreuses bornes de surface pour les ordures 
ménagères ont également été mises en place permettant notamment de désencombrer 
l'espace public à coûts modérés puisqu'elles ne nécessitent aucun travaux de génie civil.

Enfin, il convient de noter la poursuite de la sécurisation des points noirs de collecte pour 
lesquels les solutions se trouvent en étroite collaboration avec les communes. L'opération se 
poursuivra encore ces prochaines années.

Le traitement des déchets

Les déchets collectés sont valorisés de différentes manières :

- valorisation énergétique : 57 % des tonnages traités. La valorisation thermique a permis de 
produire 28 500 MWh d'électricité (- 27 % par rapport à 2019) et 303 000 t de vapeur (- 3 % 
par rapport à 2019). 122 000 MWh ont été vendus pour alimenter le réseau de chaleur de 
Vandoeuvre (-2,3 %), ainsi que 20 500 MWh d'électricité (- 26 %) ;

- valorisation matière : 30 % des tonnages traités (issus du recyclage des matériaux des 
déchetteries, de la collecte sélective et des textiles) ;

- enfouissement : 13 % des tonnages traités (divers de déchetteries et encombrants).

La prévention à la source

Conformément au programme voté et dans la continuité de la dynamique existante sur le 
territoire, le Grand Nancy a poursuivi en 2020 ses actions en matière de prévention des 
déchets malgré le contexte sanitaire. Les principaux éléments qui composent ces actions 
sont les suivants :

- le compostage : ont été vendus 497 composteurs individuels à prix réduit (soit près de 17 
200 au total) et 91 lombricomposteurs (soit 669 au total). 33 nouveaux sites de compostage 
partagé ont été installés, portant à 151 le nombre de sites en place. Seules 253 tonnes de 
compost obtenu à partir des déchets verts apportés en déchetteries ont été restituées aux 
habitants du Grand Nancy en raison de la crise sanitaire qui n'a permis l'organisation que de 
16 restitutions de compost au lieu des 40 habituelles ;

- le développement des Repair Cafés sur le territoire en partenariat avec la MJC Lorraine et 
les communes : 13 Repair Cafés étaient actifs à fin 2020 ;

- la poursuite d'actions sur diverses thématiques : lutte contre le gaspillage alimentaire, 
sensibilisation à la gestion des déchets verts...

La communication

Afin de sensibiliser et d'informer les usagers, le Grand Nancy met en œuvre différentes 
actions : édition de documents, campagnes thématiques et mobilisation de relais 
notamment. La crise sanitaire a fortement impacté les actions de communication en 2020. 
Néanmoins, le Grand Nancy a poursuivi ses actions de proximité pour favoriser la rencontre 
et les échanges avec les habitants, notamment via :

- la Maison de l'Habitat et du Développement Durable qui a un rôle essentiel en matière de 
communication par l'accueil physique et téléphonique des usagers (près de 12 300 visites),

- les ambassadeurs de la prévention et du tri qui effectuent un travail de terrain (animations 



scolaires, porte à porte, visites du centre de valorisation de Ludres, ...),

- les manifestations publiques organisées par le Grand Nancy (Jardins de vie - Jardins de 
villes), par les communes ou encore portées par les associations.

Les aspects financiers

Le budget alloué à la politique des déchets s'élève à 28,3 M€ en fonctionnement. Le compte 
administratif fait état d'un niveau d'investissement s'établissant à 2,22 M€. Ils sont 
principalement consacrés à l'acquisition et aux travaux d'implantation de conteneurs et bacs 
spécialisés et à la maintenance du centre de collecte de Ludres (1,58 M€), à la réalisation de 
travaux en déchetteries (0,15 M€), aux opérations de communication réalisées par une 
agence spécialisée (0,02 M€), au remboursement du capital des emprunts et aux opérations 
d'ordre (0,47 M€).

Les principales recettes de fonctionnement sont la Taxe d'Enlèvement des Ordures 
Ménagères (26,8 M€), la redevance spéciale (2,04 M€) et les recettes issues de l'accès aux 
déchetteries des professionnels et communautés de communes voisines (0,50 M€). Les 
autres recettes (subventions des éco-organismes, vente de matériaux...) s'élèvent à 3,66 
M€. Le montant total des recettes de fonctionnement s'élève donc à 33 M€.

Sur la base de la méthode de calcul de l'Ademe en matière de comptabilité analytique, le 
coût du service de gestion des déchets s'élève à 89,38 € HT/hab en 2020. 

La propreté

La Ville de Nancy, engagée dans une démarche quotidienne d'amélioration de la propreté 
dans la Ville, participe pleinement aux actions liées à la thématique des déchets.

En termes de propreté et déchets :

- Renforcement de l'activité du chantier d’insertion Nancy Ville Propre par l’enlèvement des 
déchets et des encombrants,
- Poursuite et renforcement des actions liées à la prévention (compostage, 
lombricompostage),
- Renforcement des actions de terrain en lien avec la Brigade de Surveillance de la Voie 
Publique sur les points noirs de collecte, 
- Poursuite de l'implantation de conteneurs enterrés, semi-enterrés, points d’apports 
volontaires.

En termes d'actions de prévention :

- Poursuite des actions sur diverses thématiques : lutte contre le gaspillage alimentaire, 
notamment au sein des écoles élémentaires de la Ville, poursuite du partenariat avec 
Emmaüs et la banque alimentaire, sensibilisation à la gestion des déchets verts...

Dans le cadre d'actions de communication :

La Ville de Nancy a renforcé sa communication via son site internet dédié aux déchets et 
des actions fortes de sensibilisation auprès du jeune public lors de la collecte des 
vêtements, continuité de la collecte des bouchons et des sapins (plus de 3000 sapins 
collectés en 2019 transformés en paillage par les Parcs et Jardins ), poursuite des actions 
de sensibilisation des journées de la propreté auprès de nos partenaires : associations, 
commerces, et écoles.
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COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 15 NOVEMBRE 2021   N° 29

Objet : Communication : Rapports d'activité et de développement 2020 de la Métropole du 
Grand Nancy

Rapporteur : Mme MERCIER

La communication par le Maire, au Conseil Municipal, des rapports annuels d’activité et de 
développement de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale dont elle est 
membre est une obligation posée par l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, qui dispose :

« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque 
année, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de 
l'établissement accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de 
l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal 
en séance publique au cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus. Le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa 
demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce 
dernier. (...) »

Les rapports d'activité et de développement de la Métropole du Grand Nancy, annexés à la 
présente communication, relate l'action métropolitaine sur l'année 2020.
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